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COMMENT DÉFINIT -ON LA 

DISCRIMINATION?  
 
La population qu®b®coise dôaujourdôhui ®tant compos®e 
¨ 39.6% dôimmigrants de premi¯re et de deuxi¯me 
génération venant de toutes les régions du monde, notre 
société se diversifie et nous sommes davantage en 
contact avec différentes cultures. Avec lôamplification de 
cette diversité, la notion de discrimination devient plus 
omniprésente dans nos rapports sociaux et dans notre 
vie quotidienne. 
 
La discrimination est un concept qui peut prendre 
plusieurs formes et se présenter sous des angles parfois 
ambigus. Pour la Commission canadienne des droits de 
la personne, la discrimination est « une action ou une 
décision qui a pour effet de traiter de manière négative 
une personne en raison, par exemple, de sa race, de son 
âge ou de sa déficience ».  Pour les utilisateurs du 
dictionnaire Larousse, côest ç le fait de distinguer et de 
traiter différemment (le plus souvent plus mal) quelqu'un 
ou un groupe par rapport au reste de la collectivité ou par 
rapport à une autre personne ». Pour certains, la 
discrimination peut se présenter sous la forme de 
commentaires, de regards ou de manières négatives que 
les gens ont de traiter une personne en raison de ses 
caractéristiques personnelles.  

Discrimination :  

sujet largeé 

 
Bien que la discrimination soit vécue par les Québécois 
dans des contextes variés, le sujet de ce dossier 
juridique se rapportera à la discrimination quant à la race 
et la couleur en raison de la fréquence observée de ces 
formes de discrimination et des récentes dénonciations, 
non seulement au Qu®bec, mais aussi ¨ lô®chelle 
internationale. Le sujet étant très large, nous avons 
choisi de discuter des cas de discrimination de la 
population autochtone et des noirs en particulier. 
 
Pour mieux comprendre ce phénomène, il est 
intéressant de porter un regard sur notre histoire. 
Reconnaitre les actions discriminatoires dans notre 
soci®t® permet dôam®liorer nos pratiques afin que 
chaque personne soit protégée dans ses droits, quelle 
que soit son origine ethnique. À ce propos, nous vous 
invitons à lire notre annexe historique qui se trouve à la 
fin de ce dossier. 

 
 
  
Quel que soit le cas, lôid®e commune qui est reconnue 
est que la discrimination est un concept cherchant à 
diviser les individus au sein dôune soci®t® et m®priser 
les caractéristiques et les différences qui fondent notre 
individualité en tant que personne.  
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LA DISCRIMINATION BIEN PRÉSENTE 

DANS LõACTUALIT£ R£CENTE 

 
Le meurtre de George Floyd et le mouvement           

Black lives matter  

 
Le meurtre de George Floyd, un homme noir américain, 
aux mains de policiers de la ville de Minneapolis a 
déclenché une vague de manifestations à travers le 
monde en mai 2020. Lors de son arrestation, la victime 
de 46 ans a été tenue au sol par quatre policiers. Un 
policier en particulier, Derek Chauvin qui était venu en 
renfort sôest agenouill® sur le cou de Floyd pendant plus 
de 8 minutes, ignorant les gémissements de ce dernier 
disant quôil ne pouvait pas respirer. Apr¯s un certain 
temps, Floyd a perdu connaissance et a été amené à 
lôh¹pital en ambulance o½ ils ont d®clar® sa mort. Une 
autopsie a dévoilé que la cause de la mort de Floyd était 
lôasphyxie. Le meurtre de George Floyd ayant ®t® film® 
par de nombreux témoins présents sur la scène tragique, 
les vidéos des derniers moments de sa vie ont 
rapidement été diffusées sur les médias sociaux à 
lô®chelle internationale et ont ramené la lumière sur 
lôenjeu de la brutalit® polici¯re et du profilage racial non 
seulement aux États-Unis, mais aussi dans des pays 
comme le Canada.  
 
Au Canada, plusieurs ont tenté de raisonner ou justifier 
la situation en disant que la réalité des Noirs et des 
personnes de couleur au Canada nô®tait pas aussi grave 
quôaux £tats-Unis. Toutefois, les groupes de minorités 
visibles notamment au Québec ont rappelé les cas de 
Lesly Presley, Fritzgerald Forbes, Trevor Kelly, Quilem 
Registre, Majizza Phillip, Freddy Villanueva et Jean-
Pierre Bony, toutes des personnes de couleur victimes 

dôactes de brutalit® polici¯re, au Canada, ayant soit 

mené à leur mort ou à des blessures graves. 
 
Dans une tentative dôapporter du changement au niveau 
des enjeux de la brutalité policière et du profilage racial 
à Montréal, de nombreux organismes communautaires 
se sont rassemblés pour former la Coalition pour le dé-
financement de la police. Inspiré du mouvement 
#Defundthepolice, cette coalition a pris forme pour 
pousser la municipalité de la ville de Montréal à faire des 
coupures au niveau des fonds attribués à son corps 
policier et investir de lôargent dans des mod¯les de 
justice et des formes de sécurités publiques opérées par 
les communautés et adaptées aux problèmes de santé 
mentale, dôitin®rance, de pauvret® et dôusage de drogues 
qui mènent souvent à la criminalité.  

 
 
 

Mort tragique de Joyce Echa qu an  

Joyce Echaquan est une femme de la Nation Atikamekw 
qui est dans sa trentaine. Elle se pr®sente ¨ lôh¹pital de 
Joliette dans lôespoir de recevoir des traitements pour 
ses probl¯mes dôestomac. En arrivant ¨ lôh¹pital, elle 

reçoit un accueil froid et des regards emplis de 
jugements de la part du personnel. Elle passe un mois 
sur une civi¯re dans un couloir de lôh¹pital avant dô°tre 
transf®r®e dans une salle dôisolement. Lors des examens 
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quôelle passe, elle mentionne une allergie ¨ la morphine 
et un historique de problèmes cardiaques, mais les 
infirmi¯res ne semblent pas lô®couter. Après que les 
infirmières lui ont administré une certaine quantité de 
médicaments, elle demande de lôaide, et crie quôelle ne 
se sent pas bien. Les infirmi¯res portent peu dôattention 
à son état de crise et insultent plutôt son apparence 
physique et son mode de vie précaire. Joyce Echaquan 
décède finalement de surmédication.  
 
Ceci est un cas r®el de discrimination ¨ lô®gard dôune 
femme autochtone. Les infirmières ont utilisé les origines 
autochtones de Joyce comme fondement pour lui offrir 
de piètres services de santé. La conséquence de cet 
acte de discrimination est que Joyce est décédée. Cet 
évènement tragique a entraîné le congédiement de 
certains membres du personnel et lôouverture dôune 
enquête au sein de lôh¹pital. De plus, il a pouss® lôh¹pital 
à reconsidérer la manière de former ses employés.  
 
 

La pandémie, une nouvelle vague de discrimination  

 
La propagation du virus Covid-19, depuis le début de 
lôann®e 2020, a aussi men® ¨ une nouvelle vague de 
discrimination, cette fois à lôencontre des individus 
dôorigine asiatique. Effectivement, la Chine ayant ®t® 
ciblée comme la source originale du virus, plusieurs 
personnes dôapparence asiatique, quôelles soient 
chinoises ou non, ont ®t® victimes dôactes haineux et de 
discrimination depuis le début de la pandémie. En février 
2020 par exemple, un homme dôorigine cor®enne a ®t® 
poignardé par un agresseur dans le quartier de Notre-
Dame-de-Gr©ce ¨ Montr®al. Dôautres membres de 

communautés asiatiques reçoivent des questions et des 
commentaires discriminatoires de la part de leurs 
collègues. Dôautres reoivent des menaces et des 
insultes de la part dô®trangers quôils rencontrent dans la 
rue.  Des actes de vandalisme sont même effectués à 
lô®gard de r®sidences, de sculptures et symboles 
religieux leur appartenant.  
 
Malgré la montée du racisme anti-asiatique, le nombre 
de plaintes reues par la SVPM nôest pas consid®r® 
anormal. Ce silence du c¹t® des victimes sôexplique 
entre autres par le fait que nombreuses dôentre-elles ou 
les membres de leurs familles ont quitté des pays où 
régnaient des régimes politiques dans lesquels elles 
étaient réduites au silence. Plutôt que de dénoncer les 
actes haineux dont elles sont victimes, elles tolèrent les 
injustices dans lôespoir de demeurer invisibles. Des 
organisations se sont donc mobilisées pour aider les 
victimes de racisme anti-asiatique à dénoncer leurs 
agresseurs et demander justice. Un des organismes, le 
Centre de Recherche-Action sur les Relations Raciales 
a notamment contribu® au d®p¹t dôune motion auprès du 
conseil municipal de la ville de Montréal pour dénoncer 
les actes haineux pos®s ¨ lô®gard des membres des 
communautés coréennes, vietnamiennes et chinoises. 
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LA RECONNAISSANCE DU RACISME 

SYSTÉMIQUE AU QUÉBEC  
 
Lôaccumulation de d®nonciations dôactes de 
discrimination ¨ lôencontre des membres de 
communautés racisées au Québec a révélé la présence 
dôun racisme syst®mique au sein de la soci®t®. Tandis 
que le racisme se définit comme étant une idéologie 
mettant de lôavant une hi®rarchie entre les divers 
groupes humains, le racisme systémique est plutôt 
lôaccumulation dôactes de discrimination et dôexclusion ¨ 
lô®gard de groupes sp®cifiques dans de multiples 
domaines comme lô®ducation, le march® du travail, le 
logement, le revenu, etc. Ces actes de discrimination et 
dôexclusion d®coulent directement de politiques, de 
pratiques et dôattitudes empreintes dôid®es de pr®judices 
et de stéréotypes, et adoptées dans les diverses sphères 
de la soci®t® ¨ lôencontre des groupes discriminés. La 
globalit® et lôenracinement de ces actions 
discriminatoires créent un racisme institutionnalisé au 
sein duquel les communautés de minorités visibles 
comme les Noirs et les Autochtones se trouvent au bas 
de lô®chelle sociale.  
 
Le racisme systémique est plus difficile à adresser et à 
corriger parce quôil est n® dôune culture raciste datant de 
lô®poque de la colonisation. ê cette ®poque, les 
institutions au sein de la société étaient construites pour 
favoriser le succ¯s, lôenrichissement et le bien-être des 
personnes blanches et pour maintenir les personnes de 
couleur ¨ un niveau inf®rieur. Côest ce mode de pens®e 
qui est perp®tu® encore aujourdôhui et qui se refl¯te ¨ 
travers les t®moignages et les statistiques ¨ lô®gard des 
personnes racisées. 
 
 Au cours de lô®t® 2020, plusieurs dirigeants au sein du 
gouvernement ont reconnu lôexistence du racisme 
systémique dans certaines institutions de notre société.  
Par exemple, le premier ministre Justin Trudeau a 
reconnu lôexistence de racisme syst®mique au sein de la 
Gendarmerie Royale Canadienne (GRC) et la mairesse 
de Montr®al, Val®rie Plante, a reconnu lôexistence de 
cette forme de racisme au sein de la ville de Montréal. 
Le corps policier de la SVPM a aussi reconnu le 
caractère systémique du racisme dont il était question au 
sein de son organisme. À ce jour toutefois, malgré le 

portrait alarmant de la situation du racisme au Québec, 
certaines personnes refusent de reconna´tre lôenjeu du 
racisme systémique au sein de la province.  
 
Pour faire avancer un changement de culture et 
déconstruire le racisme systémique au sein de notre 
société, il est impératif de créer de nouvelles pratiques à 
lôint®rieur de nos institutions pour combler le fossé entre 
les inégalités vécues par les personnes racisées et 
mettrent de lôavant lôenrichissement, le succ¯s et le bien-
être des personnes de couleur.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Des exemples dôactions ¨ entreprendre pour 
combattre le racisme systémique au Québec telles 
que proposées par le Conseil Interculturel de 
Montréal et la Commission des droits de la personne 
et de la jeunesse au Québec seraient : 

 

1. Engager plus de personnes racisées pour des 
postes de dirigeants au sein des institutions; 

2. Avoir des comités responsables de la diversité 
au sein des différentes institutions; 

3. Inclure lôhistoire des personnes racis®es au 
Qu®bec dans le cours dôhistoire du primaire et 
du secondaire; 

4. Engager des enseignants de couleur; 
5. Célébrer collectivement les fêtes ou les 
moments importants dans lôhistoire et la culture 
des groupes racisés; 

6. Financer des programmes sociaux pour venir 
en aide aux groupes racisés; 

7. Consulter les communautés racisées pour 
comprendre les besoins de leurs membres.  
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LA RÉALITÉ EFFACÉE DES FEMMES 

RACISÉES  
 
 

On ne peut aborder la discrimination sans parler de la 
situation particulière des femmes racisées. 
Effectivement, la discrimination ¨ lô®gard des femmes 
racis®es est particuli¯re parce quôelle est ancrée à la fois 
dans du racisme et du sexisme. Les femmes de couleur, 
particulièrement les femmes noires et autochtones sont 
victimes dôacte haineux, souvent ¨ caract¯re sexuel, 
mais ces actes sont peu abordés par les médias ou 
même par les gens au sein de leur communauté.  
 
Dans la communauté 
noire par exemple, on 
oublie souvent que les 
femmes (incluant les 
femmes noires trans-
genres) sont aussi 
victimes de brutalité 
polici¯re, parce quôon 
met plut¹t de lôavant le 
point de vue de lôhomme 
noir opprim®. Cô®tait 
notamment le cas dans 
les semaines suivant la 
mort de George Floyd 
o½ lôhistoire de plusieurs 
femmes noires notam-
ment celle de Breonna 
Taylor, une femme noire 
de Louisville abattue par 
des policiers alors 
quôelle ®tait endormie dans sa maison, nôa pas eu la 
couverture m®diatique ou reu lôattention ®quivalente ¨ 
la tragédie de leur confrère.  
 
Les femmes noires sont également soumises aux actes 
violents de la part des membres de leur communauté. 
Un exemple serait celui de Oluwatoyin Salau, une jeune 
fille noire de 19 ans. Elle a manifesté à de multiples 
reprises, dénonçant le meurtre de Floyd. Cette dernière 
a été kidnappée, violée et tuée par un homme noir. Cette 
haine et cette violence ¨ lô®gard des femmes noires ont 
développé le concept de misogynoir qui est une forme 
de misogynie dirigée spécifiquement vers les femmes 
noires et a aussi inspiré le mouvement #Sayhername.  

 
ê lô®gard des femmes autochtones, leur situation se 
traduit comme étant un féminicide en raison du nombre 
de disparitions et de meurtres à leur encontre dans les 
dernières années. En 2016, le gouvernement Trudeau a 
mis en place un comit® dôenqu°te pour r®diger un rapport 
dressant un portrait de la situation.  
 
 
 

 
Le rapport de l'Enquête nationale sur les femmes et les 
filles autochtones disparues et assassinées (ENFFADA) 
sôappuie sur les t®moignages de 2380 personnes 
recueillis à travers le Canada depuis 2016, pour 
dénoncer la violence dont sont victimes les femmes et 
les filles autochtones. Les experts en regard de cet enjeu 
notent que le nombre de femmes autochtones disparues 
et assassinées entre 1980 et 2012 est trois fois plus 
grand que celui enregistré par la GRC, soit 1181 cas. À 
la lumière de ces enjeux, il est n®cessaire quôon assure 
collectivement une meilleure protection aux femmes de 
couleur, de ne pas garder le silence et que chacun 
dénonce la discrimination commise à leur égard. 
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LA DISCRIMINATION PAR RAPPORT À LA 

RACE ET LA COULEUR é  

UNE RÉALITÉ QUOTIDIENNE  
 
Des interactions entre des individus de tous les jours peuvent constituer des actes de discrimination. Voici quelques 
exemples de cas réels vécus par des gens au Canada. 

 

ë lõ®cole 
 
Tristen est un étudiant noir dans sa deuxième année du 
secondaire. Le mercredi, on lui demande de rester après 
son cours pour quôil participe ¨ une p®riode de retenue 
puisquôil sôest moqu® dôun enseignant. Tristen dit ne pas 
sô°tre moqué de son enseignant, mais personne ne 
semble lô®couter. Apr¯s son cours, puisque lôenseignant 
ne se présente pas pour la retenue, il décide de partir. 
En sortant de la classe, Tristen fonce dans un surveillant. 
Ce dernier commence ¨ le pousser ¨ lôint®rieur de la 
classe et Tristen le repousse en essayant de partir. Le 
surveillant continue à pousser Tristen et lui dit de 
retourner en classe en utilisant lôinsulte du mot F. Le 
lendemain de lôincident, la m¯re de Tristen reoit un 
appel lui disant que son fils ne peut plus retourner à 
lô®cole parce quôil est accus® dôavoir pouss® 
brusquement un surveillant. La mère de Tristen est 
choqu®e de lôaccusation et se rappelle le d®but de 
lôann®e scolaire lorsque son fils avait ®t® trait® de 
menteur et faussement accus® du vol des ®couteurs dôun 
autre étudiant.   
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Lôaccusation faite envers Tristen et le traitement ¨ son 
égard par le surveillant et les membres de la direction de 
lô®cole sont discriminatoires. Les actions que le 
surveillant a entreprises pour g®rer lôincident avec 
Tristen étaient déraisonnables, puisquôil nôavait aucun 
besoin de mettre ses mains sur le jeune garçon ou 
dôutiliser un vocabulaire agressif et insultant. De plus, le 
fait que lô®cole nôait pas permis ¨ Tristen de raconter sa 
version de lôhistoire et lôa imm®diatement plac® dans le 
rôle du « m®chant è d®montre lôimplication de pr®jug®s 
que les noirs sont des délinquants et des criminels 
agressifs. Après que les parents de Tristen se soient 

oppos®s aux accusations de la direction de lô®cole, une 
vidéo de surveillance confirmant les faits allégués par 
Tristen leur a ®t® montr®e et lô®cole a d¾ sôexcuser 
aupr¯s de Tristen et de sa famille. Le cas de Tristen nôest 
pas un cas isol®, parce quôil est fr®quent dôobserver 
lôaccusation ¨ tort dôétudiants noirs dans les 
établissements scolaires, dans des situations où ils sont 
innocents, ou alors un traitement plus sévère que leurs 
camarades blancs. Cette attitude dépeint une image des 
étudiants noirs comme étant des futurs criminels. Ceci 
d®construit toute tentative chez ces derniers dôessayer 
dôavoir du succ¯s scolaire.  

 
 

Au travail   

 
Mohamed est un immigrant marocain vivant dans 
lôarrondissement de Saint-Laurent. Il détient un diplôme 
universitaire en comptabilité et il a accumulé 10 ans 
dôexp®riences dans le domaine lorsquôil vivait au Maroc. 
À son arrivée au Canada, avant de postuler un emploi, 
Mohamed sôest assur® dôobtenir les ®quivalences 
n®cessaires ¨ lôUniversit® de Montr®al pour quôil ait le 
maximum de qualifications possibles. Depuis lôobtention 
de son ®quivalence, Mohamed a envoy® plus dôune 
centaine de candidatures à des emplois pour lesquels il 
est qualifi®, mais il nôa pas reu de r®ponse. Il a m°me 
adopté différentes stratégies en postulant à des postes 
affichés, mais aussi en déposant des candidatures 
spontanées ou en se présentant avec son CV en 
personne. Toutefois cela nôa rien donn®. Mohamed a 
consulté des professionnels dans le milieu et des 
conseillers au centre local dôemploi, mais tous lui disent 
quôil nôy a pas de problèmes évidents avec sa 
candidature, qui justifieraient une élimination dès le 
d®part. Mohamed craint quôil soit victime de 
discrimination ¨ lôembauche en raison de son nom ¨ 
sonorité maghrébine.   
 
Bien quôon ne puisse savoir exactement les raisons 
ayant justifié le refus de candidature de Mohamed, on 
peut certainement se questionner sur le fait que les 
employeurs auraient fait preuve de discrimination à 
lô®tape de lôembauche. En effet, plusieurs ®tudes, dont 
une port®e par le sociologue Paul Eid, r®v¯lent quô¨ 
Montréal, plus du tiers des refus de candidatures des 
minorités racisées pourraient être attribuables à la 
discrimination. En effet, le fait dôavoir un nom qui sous-

entend lôappartenance ¨ un groupe ethnique en 
particulier m¯ne souvent au refus dôune demande 
dôemploi. Cette forme de discrimination cr®e un lien 
direct avec la tendance de faibles revenus quôon retrouve 
chez les groupes de minorités visibles.  
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Devant les tribunaux    
 
Jamie est une jeune femme autochtone vivant à 
lôext®rieur de la r®serve, dans une r®gion urbaine de la 
Colombie-Britannique. Elle est accus®e dôhomicide 
involontaire, coupable dôavoir poignard® son conjoint. 
Elle le suspectait dôentretenir des relations sexuelles 
avec sa sîur. Lorsquôelle a commis le crime, Jamie était 
alors âgée de 19 ans et était fortement intoxiquée par 
lôalcool. Il a ®t® r®v®l® lors du proc¯s que Jamie avait ®t® 
enceinte, dans le passé, et que son conjoint avait 
commis des actes de violence physique à son égard. Or 
la Cour suprême de la Colombie-Britannique a jugé que 
cela ne pouvait pas la qualifier de femme battue. En 
attendant le prononcé de sa peine, Jamie a suivi une 
thérapie pour alcoolisme et toxicomanie, a poursuivi son 
éducation et a exprimé un profond regret quant à ses 
actions et lôimpact de ses gestes sur la famille de la 
victime. Elle a demand® quôon lui accorde 
lôemprisonnement avec sursis, côest-à-dire 
lôemprisonnement purg® au sein de la communaut®, 
mais la Cour lui a plutôt accordé une peine de trois ans 
dôemprisonnement dans un système correctionnel avec 
interdiction de posséder une arme pendant dix ans. 
 
La Cour Suprême de la Colombie-Britannique a erré en 
droit en refusant de prendre en compte les circonstances 
particulières et les origines de Jamie dans la 
détermination de sa peine. Le Code criminel requiert que 
dans le cas des délinquants autochtones, le juge doit 
prendre en compte leurs circonstances particulières et 
consid®rer lôattribution de peines autres que 
lôemprisonnement. La Cour a d®cid® que puisque Jamie 

nôhabitait pas sur une r®serve, 
cette obligation ne sôappliquait 
pas à elle et quôelle nôavait par 
conséquent pas de 
circonstances particulières 
dont il fallait tenir compte. 
Plusieurs facteurs notamment 
lôalcoolisme, la pauvret®, la violence ¨ lô®gard des 
femmes et lôhistoire de la colonisation contribuent ¨ 
augmenter la criminalité au sein de la communauté 
autochtone. En ignorant la situation particulière de Jamie 
et en lui attribuant une peine dôemprisonnement, la Cour 
a nié la culture traditionnelle et a eu une attitude 
discriminatoire puisquôelle a prioris® lôincarc®ration dôune 
délinquante autochtone plutôt que sa réhabilitation. 
Lorsque la décision a été portée devant la Cour Suprême 
du Canada, le tribunal a confirmé la peine attribuée à 
Jamie, mais il a aussi clarifié les obligations des juges 
dans la détermination de la peine des délinquants 
autochtones. La Cour Suprême a également rectifié les 
propos de la Cour de la Colombie-Britannique en disant 
que les circonstances particulières des délinquants 
autochtones sôappliquent autant aux Autochtones vivant 
sur les r®serves quô¨ ceux vivant dans les régions 
urbaines. Ces principes établis par la Cour Suprême 
ainsi que le travail de nombreuses commissions qui ont 
suivi ont permis de cr®er et dôenvisager des peines 
autres que lôemprisonnement qui favorisent la 
réhabilitation des délinquants autochtones et qui sont 
adaptées à leur réalité et leur passé difficile.  

 
 

Durant les interventions policières   

 
Henri, un jeune homme noir âgé de 20 ans, passe une 
soir®e avec ses amis dans la cour arri¯re dôune de leur 
maison. Ses amis font aussi partie de communauté 
racis®es. Ils profitent de leur temps ensemble puisquôils 
ne se sont pas vus depuis longtemps. Sans 
avertissement, des policiers entrent dans la cour arrière 
et commencent à les interroger et demandent de 
pr®senter des pi¯ces dôidentit®. La police arr°te Henri 
ult®rieurement pour possession dôobjets ill®gaux. 
 

Henri a été victime de profilage racial. Les policiers 
nôavaient aucun motif raisonnable leur permettant de 
sôintroduire sans mandat dans la cour o½ Henri et ses 
amis se trouvaient et de procéder à une fouille. Les 
policiers ont intercepté Henri et ses amis parce que ce 
sont des hommes racis®s, et quôils associent cela ¨ un 
niveau de criminalité. Cette cause a été portée devant la 
Cour Suprême, qui a conclu que les policiers avaient agi 
de manière arbitraire côest ¨ dire que leur action nô®tait 
pas motivée par des règlements ou par la raison, et Henri 
a été déclaré non-coupable.  
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RECOURS INTERNES ET JUDICIAIRES 

DISPONIBLES  
 
Plusieurs recours judiciaires et extrajudiciaires sont disponibles pour les individus qui sont victimes de discrimination 
et souhaitent le dénoncer.  
 

La Commission des droits de la personne et des 

droits de la jeunesse  

 
La Commission des droits de la personne et des droits 
de la jeunesse est une organisation ayant pour but la 
promotion et le respect des droits et libertés prévus par 
la Charte des droits et libertés de la personne, la Loi sur 
la protection de la jeunesse (LPJ) et la Loi sur le système 
de justice pénale pour les adolescents (LSJPA).  
 
Cette organisation établie au Québec a entre autres la 
responsabilit® dôenqu°ter sur des situations de 
discrimination et dôexploitation. Une personne peut 
porter plainte auprès de la Commission des droits de la 
personne si elle est victime de discrimination ou de 
harc¯lement en raison dôun des quatorze motifs de 
discrimination et de harcèlement interdits; soit la race, la 
couleur, le sexe, lôidentit® ou lôexpression du genre, la 
grossesse, lôorientation sexuelle, lô®tat civil, lô©ge, la 
religion, les convictions politiques, la langue, lôorigine 
ethnique ou nationale, la condition sociale et le handicap. 
La Commission ne gère pas les actes de discrimination 
commis hors du Québec ou impliquant une institution de 
compétence fédérale. Ces plaintes particulières sont 
g®r®es par dôautres organismes.  
 
 Il est important de déposer la plainte le plus tôt possible, 
soit jusquô¨ 3 ans apr¯s les faits, ou si côest une plainte 
impliquant un service de police ou une municipalité, 6 

mois après les faits. Le formulaire devant être rempli 
pour détailler les faits relatifs à la plainte peut être trouvé 
sur le site web de la commission et le dépôt de la plainte 
peut se faire sans frais. Si la plainte est recevable, il y 
aura diff®rentes ®tapes dôenqu°te o½ la commission 
cherchera dôabord ¨ r®gler la plainte ¨ lôamiable avec 
lôauteur de lôacte discriminatoire ou du harc¯lement. Si 
aucune des parties ne veut r®gler la plainte ¨ lôamiable, 
la commission ®valuera sôil y a assez de preuves pour 
exiger des mesures de redressement. Si ces mesures ne 
sont pas respectées, la commission décidera de vous 
représenter devant le Tribunal du droit de la personne ou 
non.  
 
En 2015, la Commission des droits de la personne et des 
droits de la jeunesse a gagné une cause de profilage 
racial, devant la Cour Suprême. Dans cette affaire, le 
client en question, un citoyen canadien dôorigine 
pakistanaise sôest vu refuser lôacc¯s ¨ une formation de 
pilotage offerte au Centre de formation Bombardier 
Aéronautique car on avait associé ses origines avec 
celles des terroristes de lôattentat du 11 septembre 2001. 
On lui a accordé des dommages-intérêts et la compagnie 
Bombardier a été obligée de modifier sa manière de 
traiter les demandes pour les formations de pilote. 

 

La Commission canadienne des droits de la personne  
 
La Commission canadienne des droits de la personne 
est une organisation qui gère les plaintes de 
discrimination et de harcèlement au niveau fédéral. Elle 
g¯re les plaintes ¨ lô®gard des institutions comme les 
banques, les aéroports et compagnies aériennes, les 
compagnies de transport, le gouvernement fédéral, etc. 
Similairement à la Commission des droits de la personne 
au Qu®bec, lôacte discriminatoire d®nonc® doit °tre bas® 

sur un des 14 motifs de discrimination prévus dans la Loi 
canadienne sur les droits de la personne. La plainte doit 
°tre d®pos®e dans les 12 mois suivant lôacte et elle doit 
d®tailler tous les faits de lôincident. Elle peut être déposée 
sans frais en ligne ou par téléphone et avec frais postaux 
par la poste.  
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http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/P-34.1
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/y-1.5/index.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/y-1.5/index.html
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Le processus de traitement des plaintes de cette 
organisation est très semblable à celui de la Commission 
des droits de la personne et de la protection de la 
jeunesse. Si votre plainte est acceptée, la commission 
informera dôabord lôautre partie de la plainte et lôinvitera 
à participer à une séance de médiation gratuite avec 
vous pour tenter de r®gler le diff®rend ¨ lôamiable. Si la 
médiation ne fonctionne pas, un agent de la commission 

va examiner la preuve relative à la plainte plus en détail 
et pr®parer un rapport dô®valuation commenté par les 
deux parties qui sera soumis à des commissaires. Les 
commissaires vont analyser le rapport et d®cider sôils 
veulent rejeter la preuve, lôenvoyer en conciliation ou la 
porter devant le Tribunal canadien des droits de la 
personne.  

 
 

Ressources humaines et ordres professionnels  

 
Effectuer une plainte auprès des ressources humaines 
ou des ordres de profession est une manière de 
dénoncer des actes de discrimination sans avoir recours 
aux tribunaux. En effet dans les milieux de travail, les 
gestionnaires de ressources humaines sont 
normalement équipés pour gérer les plaintes de 
discrimination ou de harcèlement soumises par les 
employés. Ces gestionnaires peuvent organiser des 
séances de résolution du différend, imposer des 
formations obligatoires pour que lôauteur de lôacte 
change de comportement ou dans les cas graves 
renvoyer lôemploy® ayant commis lôacte.  
 

Il existe aussi des ordres professionnels pour la majorité 
des professions au Qu®bec qui sôassurent du respect du 
Code de déontologie par leurs membres. Des exemples 
dôordres professionnels sont le Barreau du Québec, qui 
représente tous les avocats, la Chambre des Notaires du 
Qu®bec pour les notaires, lôOrdre des infirmi¯res et 
infirmiers du Québec qui représentent toutes les 
infirmi¯res et lôOrdre des travailleurs sociaux et des 
thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec qui 
représente tous les travailleurs sociaux et thérapeutes 
conjugaux et familiaux, etcé. Ces ordres peuvent 
sanctionner les actes non déontologiques de leurs 
membres notamment en leur interdisant de pratiquer leur 
profession.  

 
 

Organismes à but non lucratif  

 
Il existe aussi des organismes à but non lucratif pouvant 
vous offrir du support dans vos d®nonciations dôactes 
discriminatoires et de harcèlement.  
 

                                                                                                                      
 
 

En effet, que ce soit pour entamer des procédures 
juridiques ou pour d®noncer des actes ¨ lôinterne, ces 
organismes peuvent vous guider à travers les 
d®marches et sôassurer que votre histoire soit mise de 
lôavant ad®quatement.  
 
Des exemples de ces organismes sont :  
 

¶ le Centre de Recherche-Action sur les Relations 
Raciales (CRARR) qui défend les victimes de 
discrimination par la race, la religion, lôethnie, la 
nationalité et le statut de citoyenneté; 
 

¶ le Groupe dôaide et dôinformation sur le 
harcèlement sexuel au travail (GHAIST) qui aide à 
dénoncer le harcèlement sexuel et/ou psychologique 
dans les milieux de travail; 
 

¶ la Clinique juridique de Saint-Michel qui offre des 
consultations juridiques gratuites et a développé une 
expertise par rapport au profilage racial. 
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LA DISCRIMINATION AU QUÉBEC, UN 

ENJEU FAMILIAL  
 
À la base, la discrimination constitue un enjeu qui 
provient dôun manque dô®ducation. Plusieurs personnes 
se fondent des préjugés et des idées préconçues sur les 
gens, basés sur des stéréotypes au lieu de prendre le 
temps de les connaitre, de sôinformer sur leur héritage, 
leur parcours et leur histoire personnelle. Au Québec, les 
parents sont les d®tenteurs de lôautorit® parentale ¨ 
lô®gard de leurs enfants, et ils ont la responsabilit® 
dôassurer entre autres leur ®ducation. Le devoir 
dô®duquer inclut autant lô®ducation scolaire que 
lô®ducation morale, religieuse, civique et sexuelle. Il 
revient donc aux parents dôinculquer des valeurs ¨ leurs 
enfants qui leur permettront de vivre en société, de 
développer des relations interpersonnelles saines avec 
des individus et dôacqu®rir un certain niveau dôautonomie 
avant lô©ge adulte. Pour que ces enfants deviennent des 
membres de la société responsables, il est important 

dôaborder avec eux les enjeux quôimpose la vie en 
société notamment le racisme et la discrimination.  
 
Mais aborder des sujets aussi délicats avec des enfants 
peut °tre difficile pour les parents, surtout sôils nôont pas 
beaucoup dôinformation. Toutefois ces discussions 
peuvent sôav®rer n®cessaires. En effet, plusieurs ®tudes 
rapportent que des enfants aussi jeunes que quatre ans 
vont démontrer une préférence biaisée envers leurs 
camarades blancs plutôt que leurs camarades noirs. 
Pour éviter le développement de ces préjugés raciaux 
par les enfants, le Fond des Nations Unies pour lôenfance 
(UNICEF) propose diff®rentes mani¯res dôaborder les 
sujets de racisme et de discrimination avec les enfants 
dans un contexte positif, sain et éducatif. Quelles sont 
leurs propositions? En voici quelques-unes. 

 

Admettre et célébrer la diversité dans votre milieu  

 
Les enfants remarquent rapidement la différence entre eux et les individus qui les entourent que ce soit par la couleur 
de peau, la couleur de cheveux, les traits du visage, etc. LôUNICEF propose donc dôexpliquer aux enfants, le plus t¹t 
possible, et dans une perspective positive, que nous sommes tous différents, mais que nous avons aussi beaucoup 
dô®l®ments en commun. Le but ®tant de peindre les diff®rences de tout le monde comme des ®l®ments qui enrichissent 
et embellissent notre soci®t®. Cela peut se faire en sôint®ressant davantage aux autres cultures, en regardant des films 
de communaut®s diverses, en encourageant lôinclusion des enfants dans des milieux avec des individus dôorigines 
ethniques mixtes. 
 

Être ouvert et honnête  

 
Les enfants doivent savoir quôon est ouverts et disponibles pour r®pondre ¨ toute question. Ils peuvent poser des 
questions sur les sujets de racisme et de discrimination, mais aussi sur lô®galit®, la justice, etc. Permettre les 
discussions et les remises en question pour que rien ne soit considéré comme tabou est très important. 
 

Consommer les médias avec précaution  

 
Beaucoup de m®dias mettent de lôavant des histoires o½ les personnes racis®es sont inexistantes ou plac®es dans 
des rôles secondaires et présentées de manière négative et conformément aux stéréotypes existants à leur égard. 
(Ex. : Dans le film « Peter Pan » de Walt Disney, les personnages autochtones sont appelés « peaux rouges » ce qui 
représente une insulte dans la communauté autochtone, et ils sont illustrés de manière conforme aux stéréotypes.) 
Cela efface la réalité des personnes racisées et encourage les stéréotypes à leur égard. Faire un effort supplémentaire 
pour consommer des films, des livres et des pages de réseaux sociaux qui mettent en lumière les voix et le point de 
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vue des personnes de couleur aide à comprendre les faits. On peut aussi expliquer aux enfants que même si seul un 
type dôindividu est repr®sent® au sein des m®dias, cela ne minimise pas la beaut®, lôintelligence ou lôimportance de 
tous les autres individus qui forment notre société.  
 

Encourager lõinitiative de sõinformer  

 
On nôa pas la r®ponse ¨ toutes les questions qui peuvent se poser. Il est important quôen cas de doute ou de 
m®connaissance, on prenne le temps de sôinformer sur la r®alit® que vivent les groupes racis®s aujourdôhui, et 
apprendre davantage sur leur histoire dans le pass®, qui les impacte encore aujourdôhui. Il existe plusieurs livres, 
articles, documentaires, rapports dô®tudes, entrevues, etc., qui repr®sentent dôexcellentes sources dôinformation sur le 
sujet. On peut aussi encourager cette recherche dôinformation chez les enfants.  

 

Donner le bon exemple  

 
Les pr®jug®s sôacqui¯rent ¨ travers le temps en observant et en ®coutant les paroles des gens, et en observant leurs 
réactions par rapport aux groupes racis®s. Les enfants regardent dôabord vers leur parent pour prendre exemple. Pour 
ne pas promouvoir des comportements discriminatoires, il est important que les parents réfléchissent aux préjugés 
quôeux-m°mes pourraient avoir ¨ lô®gard des groupes racis®s, et travailler pour les déconstruire. En tant que parent 
ou simple membre de la société, il faut porter un regard critique sur soi-même, sur ses propres commentaires ainsi 
que sur ses actions, et tenter de créer un environnement plus inclusif autour de soi où la diversité à sa place. Il faut 
aussi savoir reconnaître ses privilèges et les utiliser pour amplifier les voix des personnes de couleur.  
 
Même en suivant ces conseils, il peut arriver de faire des faux-pas et dôaborder ces sujets de manière gênante ou 
maladroite. Dans ce cas, il est important dôaccepter ses erreurs, et de poursuivre quand même ces conversations plus 
difficiles avec les enfants.  
 
 

 
  

EN CONCLUSION  

 

Comprendre et reconnaitre la discrimination est le premier pas pour changer la situation du racisme au 
Québec. La réalité des minorités visibles, en particulier des Noirs et des Autochtones, est encore 
fortement influenc®e par les perceptions racistes qui existaient ¨ leur ®gard ¨ lô®poque de la colonisation. 
Une prise de conscience de cette réalité aurait comme conséquence une volonté de passer aux actes. 
On éviterait alors les commentaires péjoratifs qui semblent anodins, et on travaillerait ensemble pour 
éliminer les pratiques discriminatoires institutionnelles qui placent les communautés au bas de la société.  
 
Côest en continuant ¨ sô®duquer sur cet enjeu et sur les r®alit®s omnipr®sentes des communaut®s 
racis®es, quôune meilleure compr®hension et empathie ¨ leur ®gard seraient d®velopp®es. De plus en 
plus de voix vont alors sô®lever pour d®noncer les injustices dont elles sont victimes. Quelle que soit 
lôimage de la soci®t® qu®b®coise de demain, il nous faut travailler et mettre lôeffort n®cessaire pour que 
tout le monde y trouve sa place équitablement.  
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ANNEXE  
Historique et explications approfondies des enjeux   
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HISTORIQUE ET ÉVOLUTION DU 

CONCEPT DE DISCRIMINATION  

 

ë lõinternational 

 

Le concept de discrimination a été introduit dans les 
traités internationaux dans les années 1920 et 
davantage dans la pratique internationale à la suite de la 
2e Guerre Mondiale. Effectivement, à la fin de la guerre 
en 1945, les nations à travers le monde ont reconnu les 
traitements inhumains et les violations atroces qui 
avaient ®t® commises envers dôautres °tres humains. 
Pour protéger les droits de la personne, stabiliser les 
relations internationales et sôassurer de ne jamais 
r®p®ter les m°mes horreurs, les dirigeants dô£tats des 
diff®rents continents ont d®cid® de cr®er lôOrganisation 
des Nations Unis et dôadopter la Charte des Nations 
Unies. Ceci avait pour but de reconnaitre les droits et 
libertés de tout homme, femme et enfant. Initialement, la 
notion de discrimination présente dans les traités et 
documents internationaux était utilisée comme un 
synonyme du mot « distinction » et aucune connotation 
n®gative nôy ®tait associ®e. La tendance ®tait 
simplement de pr¹ner un principe g®n®ral dô®galit® et 
ainsi limiter toute atteinte injustifiée à ce principe.  
 
Toutefois, avec le temps, le concept de discrimination 
sôest d®veloppé et on a commencé à prohiber tout 
traitement défavorable dont étaient victimes des 
personnes vuln®rables en raison dô®l®ments comme leur 
race, leur sexe, leur orientation sexuelle, leur handicap, 

etc. Aujourdôhui, la non-discrimination est un droit 
fondamental reconnu et protégé par des conventions 
comme la D®claration universelle des droits de lôhomme 
de 1948, la Convention européenne des droits de 
lôHomme de 1950 et le Pacte international sur les droits 
civils et politiques de 1966. Nombreux pays signataires 
de ces conventions, dont le Canada, ont choisi dôint®grer 
les principes de libert® et de droit de lôHomme dans leurs 
propres lois.  
 
Au début des années 1970, le Québec ne possédait pas 
de lois protégeant les droits et libertés des personnes, à 
la différence des autres provinces canadiennes qui en 
avaient déjà adoptés. Les Québécois étaient alors 
obligés de se rabattre sur le Code Civil pour se défendre. 
La Ligue des droits de lôhomme, aujourdôhui appel®e la 
Ligue des droits et libertés, a donc entrepris de 
convaincre le gouvernement du Québec de développer 
un projet de loi permettant de protéger les droits et 
libertés de tous. Ce projet de loi qui proclame autant les 
droits économiques et sociaux que les droits civils et 
politiques sôest inspir® des nombreuses d®clarations et 
de nombreux pactes internationaux énonçant les droits 
et libert®s de lô°tre humain et a pu °tre adopt® ¨ 
lôassemblée générale le 27 juin 1975. 
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Dans la Charte québécoise et la Charte canadienne  
 
Lôadoption de la Charte québécoise des droits et libertés 
de la personne a entraîné la création de plusieurs autres 
institutions comme la Commission des droits de la 
personne et le Tribunal du droit de la personne au 
Québec. Ces instruments juridiques ont donné des 
moyens aux Québécois de faire valoir les droits et 
libertés qui leur sont propres en tant quô°tre humain et 
ont permis dô®tablir des pratiques plus progressives dans 
plusieurs domaines. Lôadoption de la Charte canadienne 
des droits et libertés est venue plus tard en 1982. La 
Charte canadienne a pu unifier le peuple canadien en 
interdisant plusieurs motifs de discrimination et en 
affirmant les droits linguistiques et les droits préexistants 
de peuples autochtones. Non seulement cela, mais le fait 
dôinclure une charte des droits et libert®s au sein de la 
Constitution canadienne a soulign® lôimportance du 
respect et de la protection des droits et libertés 
fondamentaux comme valeur de la société canadienne.  
 

Actuellement, la Charte québécoise des droits et libertés 
énonce 14 motifs interdits de discrimination à son article 
10 : 
 
« Toute personne a droit à la reconnaissance et à 
lôexercice, en pleine ®galit®, des droits et libert®s de la 
personne, sans distinction, exclusion ou préférence 
fond®e sur la race, la couleur, le sexe, lôidentit® ou 
lôexpression de genre, la grossesse, lôorientation 
sexuelle, lô®tat civil, lô©ge sauf dans la mesure pr®vue par 
la loi, la religion, les convictions politiques, la langue, 
lôorigine ethnique ou nationale, la condition sociale, le 
handicap ou lôutilisation dôun moyen pour pallier ce 
handicap. 
 
Il y a discrimination lorsquôune telle distinction, exclusion 
ou préférence a pour effet de détruire ou de 
compromettre ce droit ». 

Ces raisons interdites de discriminer ¨ lô®gard de 
quelquôun sont interpr®t®es de mani¯re large et lib®rale 
par les tribunaux pour assurer le plein exercice des droits 
de chacun et pour lutter contre toute forme de 
discrimination. Les motifs interdits de discrimination 
souvent cités au Québec sont la discrimination par le 
sexe, par lô©ge et par le handicap.  

 
Toutefois le motif de discrimination    
demeurant le plus prépondérant au 
Québec est la discrimination en 
raison de la situation ethnoculturelle 
dôun individu; soit la race, la couleur, 
la langue et la religion. 
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